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Application N° 12 : Étude d'un système : ‘’PORTE AUTOMATISÉE A VOLETS COULISSANTS’’ 
 
Le sujet comporte 3 parties : 

 
A – ÉTUDE FONCTIONNELLE DU SYSTÈME                                   
 
B – ÉTUDE DE LA CHAINE D'ÉNERGIE DU SYSTÈME                  
 
C – ÉTUDE DE LA CHAINE D'INFORMATION DU SYSTÈME        

 

 Le candidat doit obligatoirement traiter les trois parties sur des copies  
distinctes, en précisant bien sur chaque copie, le titre, le repère et la partie  
de l'épreuve traitée. 
 
N.B : la partie B comporte 2 parties indépendantes à traiter chacune sur une  
         copie. 
INTRODUCTION : 

 De plus en plus, les lieux publics très fréquentés, comme les grands magasins, sont équipés de portes à ouverture et 
fermeture automatiques, afin d'offrir aux usagers un accès aisé tout en respectant les normes de sécurité en vigueur. 
Le sujet de cette épreuve traite alors d'un système de porte automatisée, à 2 volets glissant à l’aide d’une coulisse. 

  
 
STRUCTURE ET FONCTION DU SYSTÈME : 
Le système est caractérisé par ce qui suit : 
♦ La partie commande du système est réalisée autour d’un système à base de microcontrôleur (µC) ; 
♦ Un bloc Clavier/Affichage (non étudié ici) permet de configurer et régler les paramètres du système ; 
♦ La détection de présence de personnes est effectuée par 2 barrières infrarouges ; une barrière de chaque côté  
   de la porte ; 
♦ La motorisation de la porte est faite autour d’une machine à courant continu (MCC) : une courroie crantée portée  
   par 2 poulies dont une est solidaire à l’axe du moteur, supporte les 2 volets coulissants de la porte ; 
♦ Un moteur équipé d’un réducteur à roue et vis sans fin, entraîne un ensemble constitué de poulies et courroie crantées.  
   La poulie motrice est équipée d’un embrayage permettant de respecter les conditions de sécurité imposées par la 
   législation en vigueur sur ce type de système. La largeur du passage piéton est telle que la distance entre les deux  
   vantaux en position ouverture est de 2 m. La largeur de chacun des deux vantaux est de 1 m. Le montage ainsi que le 
   guidage des vantaux assure un déplacement coplanaire de ceux-ci. Le vantail de gauche est lié au brin inférieur de la  
   courroie crantée alors que celui de droite est relié au brin supérieur. Ce mode de liaison assure une ouverture et une 
   fermeture simultanée des deux vantaux en fonction du sens de rotation du moteur. 

♦ Étant complètement fermée ou ouverte, la porte commence l’ouverture ou la fermeture, avec une vitesse 1 pendant  

   les 3/4 de la course, puis ralentit à une vitesse 2 (2 < 1) pour terminer la course en douceur ; 
♦ La position de la porte est mesurée par un codeur optique monté sur l'axe du moteur ; ceci permet de décider du  

   moment du fonctionnement avec 2 ou 1 ; 
♦ Le codeur optique est utilisé aussi pour détecter l’ouverture ou la fermeture complète de la porte ; en effet, quand la  
   porte bute dans un sens ou dans l’autre, le moteur est calé et s’arrête de tourner ; alors, le codeur ne fournit plus  
   d’impulsions ; ceci est interprété par la logique de commande du système comme atteinte de la course maximale  
   (porte ouverte ou fermée) ; 
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